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MARCHEPRIME 
Une ville au ceur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 30 NOVEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 30 novembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de 
MARCHEPRIME, dûment convoqué le 24 novembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, 
sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, Maire. 

Monsieur le Maire : « Mesdames, Messieurs bonsoir. Avant de commencer et faire l'appel, j'aimerais qu'on rende 
hommage à une élue de la République qui nous a quitté, une élue de ce Conseil Municipal qui est décédée il y a 12 jours, 
Claude Farge, Conseillère municipale déléguée en charge des personnes âgées, des personnes à mobilité réduite et des 
personnes en situation de handicap. 
Je vous demanderais d'observer une minute de silence si vous voulez bien. Je vous remercie. » 

PRÉSENTS: M. MARTI NEZ, Mme BATS, Mme GAILLET, M. LOR RIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGLIA, MmeASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, 
Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, M. GUICHE NEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme JAU LARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BATS 
Mme BERTOSSI a donné procuration à M. RECAPET 
Mme MARTIN a donné procuration à M. GUICHENEY 

ABSENT EXCUSÉ ET NON REPRESENTÉ : 
M. MAILLARD 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT): M. Edouard VANIGLIA 

Monsieur le Maire : « nous accueillons Delphine KARPENSKI LABORDE, qui a répondu présente à cette demande de 
remplacer Claude FARGE en tant que Conseillère Municipale et je la remercie. Merci de faire honneur à la famille 
KARPENSKI car je pense que ta mère serait fière de savoir que tu occupes ce lieu, elle qui a été élue il y a 40 ans, le 15 
Juillet 1983. Elle a été Conseillère Municipale en charge entre autres, du scolaire durant son premier mandat. Elle est 
devenue adjointe aux affaires scolaires et en même temps elle s'occupait du social. Monsieur CAUBIT qui est présent 
parmi le public, était adjoint au social. Ils faisaient un beau binôme pour nos Marcheprimais. Donc 40 ans après, la boucle 
est bouclée avec la famille KARPINSKI LABORDE, donc merci d'être présente et sois la bienvenue. » 

Monsieur le Maire présente l'ordre du jour: 

Finances-Budget 
N°2023-92: Budget Supplémentaire 2023 - VILLE. 
N2023-93 : Recours à l'emprunt pour l'opération Cœur de Ville - 2023. 
N2023-94 : Versement d'une subvention complémentaire au Centre communal d'action sociale (CCAS) - 2023. 
N"2023-95 : Budget Supplémentaire 2023 - EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE. 

Enfance, jeunesse 
N"2023-96 : Renouvellement du Projet Educatif de Territoire (PEDT) et du Plan Mercredi 2023-2025. 
N"2023-97: Avenant n"1 à la convention constitutive de groupement de commandes avec la Communauté 
d'agglomération du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN) - Achat de couches pour la structure petite enfance Les Tagazous. 
N"2023-98 : Fonctionnement du Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP) - Convention d'entente entre la COBAN et les 
collectivités partenaires. 
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Ressources humaines 
N"2023-99 : Règlement intérieur commun VILLE et CCAS de Marcheprime. 

Administration générale 
N2023-100 : COBAN - Présentation de Rapports annuels 2022. 
N"2023-101: Renforcement du dispositif estival de gendarmerie : convention de partenariat année 2023. 
N"2023-102 : Compte-rendu des décisions prises par le Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses. 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

Délibération n" 2023-92 
Budget supplémentaire 2023 - VILLE 

Le budget supplémentaire permet la reprise des résultats de l'exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a 
été voté sans reprise de résultat. 
Il permet également d'ajuster les dépenses ou les recettes qui sont intervenues depuis le vote du budget primitif. 

Le budget primitif de la commune de Marcheprime ayant été adopté le 23 février 2023. 

Il convient d'établir un budget supplémentaire afin d'intégrer l'affectation des résultats, la reprise des restes à réaliser et 
la prévision de dépenses nouvelles en contrepartie, soit de suppressions de crédits antérieurement votés, soit de 
ressources nouvelles. 

Monsieur Christophe LORRIOT, adjoint délégué aux finances expose que : « en résumé le budget supplémentaire 
engendre une augmentation par rapport au budget primitif de 397 170 €, qui se répartit sur les 5 chapitres suivants: 
Chapitre 011 : 96 988 € (Energie, prestations de service, honoraires, transports, frais de déménagement) : les prestataires 
répercutent sur leurs prestations l'augmentation des charges directes. 
Chapitre 012: 230 000 € (Rémunération, cotisations, indemnités, médecine du travail) due à l'augmentation des charges 
de personnel et à l'augmentation de rémunération. Nous avons du personnel absent pour raison médicale pour un 
nombre plus conséquent qu'imaginé au départ. Ces arrêts médicaux ont généré le recrutement de contractuels pour 
garantir la continuité de service aux administrés. 
De plus, le décret de juin 2023 qui a non seulement généré l'augmentation de 1,5% de l'indice de la fonction publique 
territoriale et pour information ce même décret dit qu'au 1° janvier 2024, l'indice de la fonction publique territoriale 
augmentera de 5 points. Donc on peut douter qu'effectivement les futures charges de personnel seront également 
impactées. 
Chapitre 65 : 22 350 € (Cotisations OGEC, PNRLG, CCAS (compensé par Caravelle) : plus élevées que prévu, le PNRLG nous 
demande 5 000 euros de plus sur les cotisations prévues et on verse également, on le verra dans une troisième 
délibération, une augmentation de près de 11 000 euros sur la subvention d'équilibre au CCAS, compensée par la 
diminution de quasi le même montant au niveau de la subvention qui est versée pour La Caravelle. 
Chapitre 66 : 1 800 € (Intérêts de ligne de trésorerie) : ce sont les frais financiers, intérêt de ligne de la trésorerie. Vous 
savez qu'on utilise quand c'est nécessaire une ligne de trésorerie d'un montant total de 400 000 euros qui a été mis à 
disposition de la collectivité pour permettre de réguler la trésorerie au cours de l'année, et quand on l'utilise on doit payer 
des intérêts. Donc pour cette année on paye 1 800 euros d'intérêt. 
Chapitre 67: 46 032 €: Titres annulés (affaire PILLIOT), délibéré il y a peu de temps, nous avions prévu en recettes un 
montant de 46 032 €et le tribunal en a décidé autrement, donc cette prévision de recette se transforme en dépense. 

Ces dépenses sont compensées par une reprise de l'exercice 2022 de 707 675,20 €. 
Puis: 
Chapitre 70 : 6 300 € (Redevance occupation domaine public) 
Chapitre 73 : 106 620 € (Taxes foncière, Consommation finale électricité, pylônes électriques) 
Chapitre 74: 46 500 € (Dotations, Autres participations, FC exonération taxe foncière) 
Chapitre 75 : 2 300 € (Loyers, régie de location de salles) 
Chapitre 77 :- 472 225,20 €, pour équilibrer le budget. 
Donc un budget équilibré à 397 170 € pour le fonctionnement. 
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Nous allons passer la fin de section investissement avec une augmentation de 4 015 303 €, principalement basée sur 
« l'achat foncier lntermarché », les fameuses parcelles acquises lors du Conseil Municipal du 14 novembre dernier. Ce 
projet d'achat est donc intégré au budget supplémentaire présenté ce soir. 
Dans le chapitre 001: 157 277 €, reprise de l'exercice 2022 
Les restes à réaliser 2022 : 358 026 € (0P 024 à 093) : ce sont toutes les opérations d'investissement, et donc l'opération 
097 : 3 500 000 €, qui a été créée pour l'occasion qui s'appellera Cœur de ville, et qui est l'achat des parcelles à la SAS la 
Marche. 

Bien sûr ce budget est équilibré par des recettes d'investissement: 
Chapitre 024: vente du foncier à LISEA au niveau de Croix D'Hins pour 3 OSO 000€; 
Chapitre 10: augmentation du FCTVA, taxe d'aménagement pour 170 689 €; 
Chapitre 1068 : 187 469 €, excédents de fonctionnement capitalisés ; 
RAR 2022 : 327 833 €, il s'agit de subvention qui ont été notifiées et versées sur le budget 2022 ; 
Subventions 2023 : 761 675 €, il s'agit de subventions notifiées, dont quasiment la moitié provient de la CAF par rapport 
à la construction de I' ALSH; 
Autres recettes nouvelles : 1 687 € 
Opération 097: 2 500 000 € (emprunt pour le Cœur de Ville) 
Réduction d'emprunts :-2 984 OSO €. 

Nous arrivons donc à un budget supplémentaire équilibré en recettes et en dépenses pour un montant de 4 015 303 
euros. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1612-1à 1612-20 et L2311-1à L2343-2 relatifs 
à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 06 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République, et notamment ses 
article 11 et 13 prévoyant l'organisation du débat d'orientations budgétaires dans les deux mois précédant le vote du 
budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation 
du budget et ses modifications à compter du 1 janvier 2023; 

Vu la délibération du 26 janvier 2023 prenant acte de la tenue du débat sur le Rapport d'Orientations Budgétaires 2023 ; 

Vu le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget principal adopté le23 février 2023 ; 

Vu la délibération du 11 mai 2023 relative à l'affectation des résultats pour le budget principal ; 

Vu l'avis de la Commission « Finances-Budget » qui s'est réunie le 23 novembre 2023 ; 

Considérant le projet de budget supplémentaire proposé par le Maire pour l'exercice 2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ADOPTE le Budget Supplémentaire 2023 de la commune de Marcheprime, sur chacun des chapitres, qui s'établit ainsi : 

SECTION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 397 170 euros 397 170 euros 
INVESTISSEMENT 4 015 303,70 euros 4 015 303,70 euros 

TOTAUX 4 412 473,70 euros 4 412 473,70 euros 

- AUGMENTE : 
La subvention de fonctionnement au CCAS, à l'article 65732 de 11 000 euros ; 
- REDUIT : 
La subvention de fonctionnement à l'Equipement Culturel, à l'article 65737 de 10 000 euros; 
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- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, et au service de gestion comptable de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés 
2 Abstentions (Mme Martin et M. Guicheney). 

Délibération n" 2023-93 
Recours à l'emprunt pour l'opération Cœur de Ville - 2023 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux finances expose que :«ce point consiste à contracter un 
emprunt auprès de l'AFL concernant l'achat des parcelles à AE 12 à 20 et 20 et 33 voté par délibération du 14 novembre 
dernier. En effet, les collectivités locales peuvent souscrire des emprunts dans le cadre de leur budget pour financer des 
opérations d'investissement. 
C'est à l'assemblée municipale qu'il revient de prendre la décision en la matière, après avis de la Commission « Finances 
- Budget ». 
Dans le cadre de sa politique d'investissement, la commune souhaite contracter un emprunt de 2 500 000 € prévu au 
Budget supplémentaire 2023. 
Il sera principalement affecté pour l'opération 097 CŒUR DE VILLE (achat du Centre commercial « Intermarché » 
comprenant le supermarché et 5 locaux commerciaux). » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1611-3-1et L.2337-3; 

Vu l'instruction comptable M 14; 

Vu la délibération n" 2023-17 du 23 février 2023 adoptant le Budget primitif 2023 VILLE; 

Vu la délibération n• 2023-92 du 30 novembre 2023 adoptant le Budget supplémentaire 2023 de la commune ; 

Vu les offres de financement sollicitées auprès de diverses banques; 

Vu la Commission des Finances qui s'est réunie le 23 novembre 2023; 

Vu l'offre de financement retenue et les conditions générales proposées par l'Agence France Locale (AFL) du 24 novembre 
2023 ci-annexée ; 

Considérant que dans le cadre de sa politique d'investissement, la commune souhaite contracter un emprunt de 2 
50 0000 euros prévus au budget supplémentaire 2023; 

Vu les caractéristiques du prêt présentées ci-dessous : 
Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt relais. 

Montant du contrat de prêt 
Durée du contrat de prêt 
Taux fixe 
document précontractuel). 
Amortissement 
Objet du contrat de prêt 

Versement des fonds 
Remboursement anticipé 

Commission d'engagement 

2 500 000,00 €. 
4 ans. 

3.60 % (trimestriel base exact/360) dernier taux connu (actualisation au moment du 

ln fine avec paiement trimestriel des intérêts. 
: Financer l'acquisition des parcelles section AE "12/13/14/15/16/17/18/19/20/33 
votée par délibération n"2023-89 du 14/11/2023). 
: en décembre 2023 en une fois avec versement automatique à cette date. 
: autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du capital 
restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle. 
: Néant 
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Article 2: Étendue des pouvoirs du signataire 
Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au 
contrat de prêt décrit ci-dessus et à intervenir avec l'Agence France Locale. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DIT que cet emprunt est consacré aux dépenses d'investissement et principalement à l'acquisition des parcelles sises 
section AE n°12/13/14/15/16/17 /18/19/20/33 ; 
-DIT que la délibération d'acquisition de ces parcelles a été votée lors du Conseil Municipal du 14 novembre 2023, 
délibération n" 2023-89 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet emprunt et l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative au contrat de prêt avec l'Agence France Locale ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire : « vous aurez remarqué que les taux sont très élevés et après négociations, nous sommes à 3,60 %, 
ce qui est en moyenne 1 point en dessous des autres propositions que nous avons reçues. 
Je reprends, si vous vous rappelez le 14 novembre dernier on s'est réuni et la délibération majeure consistait à dire que 
nous allions acheter le cœur de ville, c'est-à-dire tout l'immobilier concernant lntermarché, la galerie marchande, station 
service, de lavage, le parking pour 3 500 000 €. II y aura 1000 000 € d'autofinancement et 2 500 000 € en emprunt, en 
prêt relais comme expliqué par Christophe Lorriot. » 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, 2 votes Contre 
(Mme Martin et M. Guicheney). 

Délibération n 2023-94 
Versement d'une subvention complémentaire au Centre Communal d' Action Sociale (CCAS)- 2023. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que : « le Conseil Municipal est sollicité 
pour octroyer une subvention complémentaire au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Marcheprime. 
En effet, la subvention versée suite à l'adoption, par délibération n" 2023-17, du Budget primitif 2023 d'un montant de 
163 757 € ne couvre pas les frais globaux. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de verser une subvention complémentaire d'un montant de 11000 euros. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1611-4 et L.2311-7 clarifiant les règles de 
versement des subventions par les communes ; 

Vu la délibération n2023-17 du 23 février 2023 adoptant le Budget primitif 2023 VILLE et attribuant une subvention de 
163 757 euros au CCAS; 

Vu la délibération n• 2023-92 du 30 novembre 2023 adoptant le Budget supplémentaire 2023 VILLE ; 

Vu la Commission « Finances-Budget » qui s'est tenue le 23 novembre 2023 ; 

Considérant que la subvention attribuée ne couvre pas les frais globaux du CCAS sur l'année 2023 ; 

Considérant de ce fait que le versement d'une subvention complémentaire est nécessaire et revêt un intérêt communal ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le versement d'une subvention complémentaire de 11000 euros au CCAS de Marcheprime; 
- DIT que les crédits sont prévus au Budget Supplémentaire 2023 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée par à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2023-95 
Budget supplémentaire 2023 - EQUIPEMENT CULTUREL LA CARAVELLE 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose que :« beaucoup plus simple à présenter 
que le budget supplémentaire principal de la commune, le budget supplémentaire permet la reprise des résultats de 
l'exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans reprise de résultat. Il permet également d'ajuster 
les dépenses ou les recettes qui sont intervenues depuis le vote du budget primitif. 
Le budget primitif de la commune de Marcheprime ayant été adopté le 23 février 2023, il convient d'établir un budget 
supplémentaire afin d'intégrer l'affectation des résultats, la reprise des restes à réaliser et la prévision de dépenses 
nouvelles en contrepartie, soit de suppressions de crédits antérieurement votés, soit de ressources nouvelles. 

Concernant le fonctionnement : 
• Dépenses 

• Chapitre 011:- 4000€ 
• Honoraires (conseil programme & création graphique) 

Recettes 
• Chapitre 74:- 10 000€ 

• Subvention mairie 
Chapitre 75:6000 € 
• Revenus des immeubles 

Je précise que la création graphique a été reprise par le service communication de la mairie, donc ces prévisions de 
dépenses n'ont pas été réalisées. 
On les récupère pour ce budget supplémentaire sur cette ligne budgétaire-là. 
La diminution au chapitre 74 de 10 000 € permet d'abonder la subvention supplémentaire allouée au CCAS comme on l'a 
vu dans la précédente délibération. 
Le chapitre 75, concerne la location de salles qui est supérieure à nos prévisions. 

Concernant l'investissement : 
Dépenses 

Chapitre 001 : 106 519€ 
• Report exercice 2022 

• Chapitre 041 (opérations d'ordre) : 10 201 € (PAC) 
• AMO extension Caravelle 

RAR 2022 : 450 859 € (PAC et équipements) 
Toutes opérations: - 226 124 € (extension, PAC, rénovation) 

Recettes 
RAR 2022 : 189 026 € 
Chapitre 041 (opérations d'ordre): 10 201 € (PAC) 

• Article 1068 : 142 228 (Excédents de fonctionnement capitalisés) 

Donc un équilibre budgétaire sur le budget supplémentaire avec une augmentation de 341455 euros. 
On a bien compris que c'était principalement lié aux travaux du système de ventilation, climatisation, chauffage. » 

Monsieur Lorriot donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1612-1 à 1612-20 et L2311-1à L2343-2 relatifs 
à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 06 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République, et notamment ses 
article 11 et 13 prévoyant l'organisation du débat d'orientations budgétaires dans les deux mois précédant le vote du 
budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation 
du budget et ses modifications à compter du 1 janvier 2023; 

Vu la délibération du 26 janvier 2023 prenant acte de la tenue du débat sur le Rapport d'Orientations Budgétaires 2023 ; 

Vu le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget annexe de l'Equipement Culturel adopté le 23 février 2023; 

Vu la délibération du 11 mai 2023 relative à l'affectation des résultats pour le budget de l'Equipement Culturel; 

Vu l'avis de la Commission des Finances qui s'est réunie le 23 novembre 2023 ; 

Considérant le projet de budget supplémentaire proposé par Monsieur le Maire pour l'exercice 2023 ; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- ADOPTE le Budget Supplémentaire 2023 de l'Equipement Culturel de la commune de Marcheprime, sur chacun des 
chapitres, qui s'établit ainsi : 

SECTION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT - 4 000 euros - 4 000 euros 
INVESTISSEMENT 341 455 euros 341 455 euros 

TOTAUX 337 455 euros 337 455 euros 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, et au SGC de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n" 2023-96 
Renouvellement du Projet Educatif de Territoire (PEDT) et du Plan Mercredi 2023-2025 

Madame Valérie GAILLET, Adjointe au maire déléguée à l'Education, à l'Enfance et à la Jeunesse expose que :«le Projet 
Educatif de Territoire (PEDT) est un outil de collaboration entre les acteurs éducatifs. Il s'agit d'une contractualisation 
conventionnelle entre la ville et les services de l'Etat. Il permet de dégager les principaux objectifs proposant à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité des temps éducatifs. 

Le premier Projet Educatif de Territoire a été élaboré en 2014 puis renouvelé en 2017 pour une durée de 3 ans. La 
commune a bénéficié d'une prorogation de deux années liées à la fois au COVID et à la signature de la Convention 
Territoriale Globale. 

Aujourd'hui la commune a la volonté de renouveler la démarche PEDT. 
La signature d'une convention matérialise la coordination et la mise en cohérence des réponses éducatives de l'ensemble 
des acteurs intervenants sur les différents temps de l'enfant. 
La réécriture du PEDT permet de fixer les grandes orientations en matière éducative pour les 0/18 ans. 

La Commune s'est fixée quatre axes de développement: 
Favoriser l'inclusion à travers un environnement éducatif épanouissant 
Favoriser l'accès à l'offre de loisirs pour tous 
Contribuer à l'apprentissage de la citoyenneté et du vivre ensemble 
Favoriser le développement durable et l'économie sociale et solidaire 

Le PEDT est également une condition pour obtenir la labellisation « Plan Mercredi ». 

Le Plan Mercredi induit le respect de la charte qualité selon les quatre axes définis par les services de l'Etat: l'articulation 
des activités périscolaires avec les enseignements, l'accessibilité et l'inclusion de tous les enfants, l'ancrage du projet dans 
le territoire et la qualité des activités. 
Le Plan Mercredi permet à la Commune de bénéficier d'un taux d'encadrement allégé, d'une bonification des heures de 
présence des enfants dans les ALSH le mercredi et d'accéder à des aides à l'investissement plus intéressantes. 

Monsieur le Maire: c'est un travail comme tu l'as expliqué de collaboration avec différents intervenants autour de ce 
projet. 

Madame Valérie Gaillet: il s'agit d'une feuille de route. Suite aux réunions de concertation par axe qui ont été définis par 
atelier, tous les acteurs ont travaillé. 
Dans les axes, il y a des actions qui sont définies et on verra en fonction de l'existant puis également en fonction des 
moyens de la Commune comment on pourra y répondre. 
C'est une feuille de route qui sera évaluée puisque ce PEDT est écrit jusqu'en 2025. Une évaluation sera effectuée fin 
2025. 

Conseil municipal du 30 novembre 2023 
Page 7 sur 22 



Madame Gaillet donne lecture de la délibération proposée au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le Code de l'éducation et notamment ses articles L551-1, R551-13 et D521-12; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles R227-1, R227-16 et R227-20; 

Vu le décret n2016-1051 du 1 août 2016 relatif au projet éducatif territorial et à l'encadrement des enfants scolarisés 
bénéficiant d'activités périscolaires; 

Vu le décret n 2015-996 du 17 août portant application de l'article 67 de la loi n"2013-595 du 08 juillet 2013 
d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République et relatif au fonds de soutien au 
développement des activités périscolaires; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 mai 2014 adoptant la mise en place d'un Projet Educatif de Territoire; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n" 22-06-17-18 en date du 22 juin 2017 adoptant l'avenant portant 
renouvellement de la convention pour la période 2017-2022 ; 

Vu la convention relative au projet de PEDT ci-annexée; 

Vu l'avis favorable de la commission Education, Enfance et Jeunesse en date du 18 septembre 2023 ; 

Considérant la signature de la Convention Territoriale Globale avec la CAF de la Gironde 2020-2025 ; 

Considérant la volonté de la Commune de renouveler la démarche du PEDT en fixant les grandes orientations en matière 
éducative pour les 0/18 ans ; 
Considérant que la Commune s'est fixée quatre axes de développement : 

Favoriser l'inclusion à travers un environnement éducatif épanouissant 
Favoriser l'accès à l'offre de loisirs pour tous 
Contribuer à l'apprentissage de la citoyenneté et du vivre ensemble 
Favoriser le développement durable et l'économie sociale et solidaire 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le renouvellement du Projet Educatif de Territoire (PEDT) pour la période du 1° septembre 2023 au 31 août 
2025; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée avec les services de l'Etat et tout 
document s'y afférent; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-97 
Avenant n"1 à la convention constitutive de groupement de commandes avec la Communauté 
d'agglomération du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN) - Achat de couches pour la structure petite 
enfance Les Tagazous. 

Madame Valérie GAILLET; Adjointe au Maire déléguée à l'Education, à l'Enfance et à la Jeunesse expose que :«sur le 
territoire de la COBAN, le secteur de la petite enfance est une compétence portée par les communes elles-mêmes. 
Depuis 2014, les communes membres de l'intercommunalité ont souhaité se regrouper dans l'objectif d'optimiser l'achat 
des couches pour leurs structures d'accueil de la petite enfance. 

La convention de groupement ainsi que l'accord-cadre portant sur l'achat de couches arrivant à échéance le 31 décembre 
2023, il a été décidé de la renouveler mais également d'en confier la coordination à la CO BAN (constituée et portée par le 
CCAS de Lanton auparavant) à compter du 1 janvier 2024. 
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Le 28 septembre 2023, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer la convention constitutive de 
groupement de commandes avec la COBAN, à effet du 1° janvier 2024 jusqu'au 31 décembre 2027 par délibération 
n°2023-85. 
Les membres de ce groupement étaient composés des Communes de ARES, AUDENGE, BIGANOS, LANTON, LEGE- CAP 
FERRET, MARCHEPRIME et du CCAS de LANTON. 

La Commune d'ANDERNOS-LES-BAINS a fait part de sa volonté d'intégrer ledit groupement de commandes; le montant 
total et maximal des prestations est alors estimé à 33 500 € HT par an. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n"1 à la convention constitutive 
de groupement de commandes avec la COBAN. » 

Madame Gaillet donne lecture de la délibération proposée au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales; 

Vu le Code de la commande publique, notamment les articles L.2113-1 et les articles L.2113-6 et suivants; 

Vu la délibération municipale n"2023-86 du 28 septembre 2023 et communautaire n2023-79 du 27 juin 2023 relatives à 
la modification de statuts de la COBAN ; 

Vu la délibération municipale n°2023-85 du 28 septembre 2023 autorisant l'adhésion de la Commune de Marcheprime au 
groupement de commandes avec la COBAN relatif à l'achat de couches pour la structure petite enfance Les Tagazous; 

Vu le projet d'avenant n1 à la convention de groupement de commandes ayant pour objet l'adhésion de la Commune 
d'Andernos-Les-Bains tel qu'annexé ; 

Vu l'avis favorable de la commission Education, Enfance et Jeunesse en date du 18 septembre 2023; 

Considérant le souhait de la commune d'ANDERNOS-LES-BAINS d'adhérer au présent groupement de commandes pour la 
fourniture de couches des structures de la petite enfance ; 

Considérant que cette nouvelle adhésion implique une modification des membres du groupement et une modification du 
montant total et maximal des prestations estimées; 

Considérant que ces modifications nécessitent la passation d'un avenant à la convention initiale constitutive de 
groupement de commandes ; 
Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE les termes de l'avenant n1 afférent à la convention constitutive du groupement de commandes ci- joint à la 
présente; 

- PRECISE que toutes les autres clauses de la convention initiale demeurent applicables ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant et tous les documents afférents à la convention 
constitutive du groupement de commandes; 

- DIT que la présente délibération sera transmise à la COBAN, au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du 
contrôle de légalité ainsi qu'au Service Gestion Comptable de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n" 2023-98 
Fonctionnement du Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP) - Convention d'entente entre la COBAN 
et les collectivités partenaires. 
Madame Valérie GAILLET, Adjointe au Maire déléguée à l'Education, à l'Enfance et à la Jeunesse expose que :«le Lieu 
d'Accueil Enfant-Parent (L.A.E.P) est un espace convivial qui accueille, de manière libre et sans inscription, des enfants 
âgés de moins de six ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou d'un adulte référent. Ce service, adapté à l'accueil de jeunes 
enfants, constitue un lieu de jeu libre, de parole pour les parents, dont l'objectif est de favoriser les liens parents enfants. 
Il est ouvert sur des temps déterminés où des accueillants formés à l'écoute sont garants des règles de vie spécifiques à 
ce lieu. « Ecouter le parent, favoriser la relation parent-enfant, accompagner la fonction parentale » sont les 3 
fondamentaux guidant le fonctionnement du projet LAEP, en garantissant la confidentialité, la mise à disposition libre de 
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jeux, le volontariat de fréquentation. L'objectif de prévention et de socialisation dans un processus d'insertion sociale est 
au cœur du projet. 

Ce service mutualisé a vu le jour le 1 janvier 2017, en s'appuyant sur l'expérience des 10 années du LAEP de Lanton. Il a 
été défini dans un premier temps pour une durée de 2 ans à titre expérimental. Le gestionnaire demeurait le CCAS de 
Lanton avec 6 communes volontaires comme partenaires : Andernos-les-Bains, Arès, Biganos, Lège-Cap Ferret, 
Marcheprime et Mios. 

A l'issue de bilans mensuels, le succès du service a très vite été constaté et une pérennisation de ce dernier a été décidée. 

L'identité du gestionnaire s'est posée pour les années à suivre afin d'être cohérent, avec une logique de mutualisation. 
Lors du Comité de Pilotage du LAEP du 24 octobre 2018, les Maires présents ou leur représentant ont proposé que la 
COBAN devienne gestionnaire du LAEP mutualisé et itinérant. 
Par délibération du 19 juin 2019, la COBAN est ainsi devenue gestionnaire du LAEP mutualisé et itinérant. Un budget de 
fonctionnement spécifique au LAEP a été inscrit, un poste de Responsable du LAEP a été créé au sein des effectifs et une 
convention d'objectifs et de financement a été signée avec la CAF pour percevoir la Prestation de Service sur la période 
du 1 septembre 2019 au 31 décembre 2022. 

Pour poursuivre et renforcer les missions du LAEP tout en continuant à percevoir la Prestation de Service, un nouveau 
contrat de projet a été élaboré. Ce document comprenant un bilan des années 2019 à 2022 ainsi que le projet a été validé 
par le comité de pilotage du LAEP le 06 juin 2023. 

Le Bureau communautaire a approuvé les termes de la convention d'objectifs et de financement entre la CO BAN et la CAF 
(signée le 23 octobre 2023 pour la période du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2025) ainsi que les termes de la convention 
d'entente entre la COBAN et les 7 communes partenaires précitées. 
Il faut préciser qu'il y avait une seule responsable et qu'une personne supplémentaire a été recrutée. A Marcheprime, 
nous avions un personnel de la petite enfance de la crèche qui venait renforcer l'équipe du LAEP le mardi matin et donc, 
la COBAN nous a proposé d'embaucher une autre personne qui est mutualisée au niveau des communes, et la Commune 
a pu récupérer le personnel qui était mis à disposition jusqu'alors à la crèche. 

Il est maintenant proposé au Conseil Municipal l'approbation de la convention d'entente entre la COBAN et les 7 
collectivités partenaires pour le fonctionnement du LAEP du Nord Bassin. 

Monsieur Xavier GUICHENEY :«je suis agréablement surpris que ce service perdure, puisque lors de sa création il y a eu 
beaucoup d'interrogations pour ceux qui étaient autour de la table, je ne sais pas si vous vous en souvenez, et on avait 
des rapports d'activité, des bilans qui nous ont été présentés annuellement justement pour pouvoir évaluer l'efficacité 
de ce service et savoir s'il devait être pérennisé. Depuis quelques années on n'en entendait plus parler, et là je vois qu'il 
y a trois ans de bilan qui sont disponibles; c'est signe que ce service a trouvé sa place et qu'il répond à une demande 
d'après ce que je comprends, puisque la COBAN a recruté pour pouvoir étoffer les effectifs de service, c'est qu'il doit y 
avoir une demande qui explique la pérennisation de ce service et son développement. 

Monsieur le Maire: je vais vous répondre sur divers volets. 
Vous remarquerez d'abord qu'il n'y a que 7 communes et non 8. La COBAN a des compétences obligatoires et a également 
des mutualisations de services, le LAEP est une mutualisation entre différentes communes pour faire en sorte que la 
prestation coûte moins cher à chacune des communes et nous coûte moins cher en mutualisant ces services parce qu'il 
ne peut pas y avoir des équivalents de temps plein dans chacun des LAEP. 
Ensuite, rien n'est acquis à tel point que nous avons demandé que soit fait comme on le fait pour chacun des services, un 
suivi des familles accueillies, parce qu'on remarque que les chiffres ne sont pas si certains que ça dans la pérennisation 
de ce service. On s'aperçoit que certains LAEP fonctionnent mieux que d'autres sur le territoire des 7 communes. 
Valérie Gaillet a demandé qu'il y ait un meilleur suivi parce qu'on se pose vraiment la question de la pérennisation de ce 
service. Il faudra vraiment que les chiffres nous confirment et nous confortent dans cette idée-là. Il peut y avoir un succès 
pendant quelques années et un changement de situation ensuite. On n'interrompt pas le service mais il y aura ce suivi et 
un bilan annuel sera effectué. 
D'autres communes se sont posées la question sur la journée d'ouverture, parce qu'on s'est aperçu qu'en semaine, il y 
avait peut-être moins de succès que le samedi par exemple et ceci dans les 7 communes. Il s'agit d'adapter le service à la 
demande. » 
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Madame Gaillet donne lecture de la délibération proposée au vote de l'assemblée : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu la décision n• 2023-83 du bureau communautaire de la COBAN en date du 03 octobre 2023 approuvant la convention 
d'objectifs et de financement entre la COBAN et la CAF ainsi que les termes de la convention d'entente entre la COBAN 
et les 7 communes partenaires; 

Vu la note de présentation ; 

Vu le projet de convention d'entente tel qu'annexé; 

Vu l'avis favorable de la commission Education, Enfance et Jeunesse en date du 13 novembre 2023 ; 

Considérant que le LAEP offre un maillage territorial efficient, une plus-value sur le territoire, une mutualisation des 
moyens; 

Considérant que le LAEP s'inscrit dans une philosophie de projet commun et partagé qui offre plusieurs atouts pour la 
commune, notamment un nouveau lieu de socialisation, un lieu de prévention précoce dans la relation parents-enfants, 
un lieu de rencontre créateur de lien social, un lieu d'intégration, un projet de partenariat intercommunal ; 

Considérant que le contrat de projet signé avec la CAF a touché à sa fin le 31 décembre 2022 ; 

Considérant que la convention d'objectifs et de financement entre la COBAN (gestionnaire) et la CAF a ainsi été signée le 
23 octobre 2023, convention conclue pour la période du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2025 ; 

Considérant que la convention d'entente entre la COBAN et les 7 collectivités partenaires (CCAS de Lanton, communes 
d'Andernos-les-Bains, Arès, Biganos, Lège-Cap Ferret, Marcheprime et Mios) précise les modalités de collaboration entre 
la COBAN et les collectivités partenaires, sur les plans techniques, organisationnels, administratifs, humains et financiers; 

Considérant qu'elle fixe notamment les modalités et les conditions de mise à disposition auprès de la collectivité 
partenaire de l'agent employé en qualité de Responsable-accueillant et de l'agent employé en qualité d'accueillant; 

Considérant que la structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun 
accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les termes de la convention d'entente établie entre la COBAN et les 7 collectivités partenaires du LAEP (CCAS 
de Lanton, communes Andernos-les-Bains, Arès, Biganos, Lège-Cap Ferret, Marcheprime et Mios) ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tous les actes s'y afférent ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et à la COBAN. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-99 
Règlement Intérieur commun VILLE et CCAS de Marcheprime 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée aux Ressources humaines expose que : «il est question de 
réactualiser et de régulariser un certain nombre de règles relatives à l'organisation et au fonctionnement des services 
municipaux puisqu'en effet les règles et les principes qui s'appliquaient jusqu'ici étaient basés sur des documents de 
travail qui avaient été réalisés avec les représentants du personnel mais qui datent de 2013 et qui n'avaient jamais été 
validés par délibération. 
Le présent règlement a été travaillé avec les représentants du personnel sur la base des dispositions encadrant l'activité 
du personnel communal. Il a pour ambition de faciliter l'application des prescriptions édictées par le statut de la fonction 
publique et territoriale. Il est destiné à tous les agents, qu'ils soient contractuels, titulaires ou stagiaires, autant les agents 
de la ville que les agents du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), il a pour mission de les informer au mieux sur leurs 
droits, notamment en matière de congé, de formation, mais aussi sur leurs obligations et leurs responsabilités. Donc c'est 
ce règlement qui a été travaillé en CST, qui vous est proposé au vote ce soir. Je voudrais en profiter pour remercier notre 
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directrice générale des services et le service RH qui ont travaillé pour que ce règlement intérieur voit le jour et vous soit 
présenté ce soir. 

Monsieur le Maire: il y a eu un travail à la fois au sein du CST, qui est le Comité Social Territorial composé d'un collège 
d'élus et d'un collège d'agents municipaux. Ce travail a permis de faire émerger ce dossier qui a le mérite d'exister, car 
comme vous l'a dit madame Bats, c'est la première fois dans l'histoire de Marcheprime qu'une délibération est prise par 
son Conseil Municipal en ce qui concerne le règlement intérieur. Il y aura dorénavant une base de référence qui sera 
évolutive au cours du temps, au cours des rencontres et des propositions qui seront faites par le CST, le but étant d'en 
faire un outil qui évoluera au gré des choix politiques du Conseil Municipal. 

Madame Maylis BATS : il sera aussi évolutif en fonction des textes réglementaires puisque justement, on l'a fait évoluer 
juste après le CST par rapport à un certain point qui concernait les autorisations spéciales d'absence en faveur des 
agents. » 

Madame Bats donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le Code du travail et notamment les articles L212-4, L1321-1 à 6; L. 4122-1; 

Vu le projet de règlement intérieur du personnel de la VILLE et du CCAS de Marcheprime ci-annexé; 

Vu l'avis favorable à l'unanimité du Comité Social Territorial, en date du 08 novembre 2023, portant sur l'adoption du 
règlement intérieur commun de la VILLE et du CCAS de Marcheprime ; 

Considérant qu'il est nécessaire de disposer d'un règlement intérieur pour la commune de Marcheprime à destination de 
l'ensemble des agents ; 

Considérant que ce règlement a pour vocation de fixer l'organisation et les conditions d'exécution du travail des agents 
conformément aux dispositions du statut de la fonction publique ; 

Considérant qu'il organise ainsi le quotidien des services municipaux dans l'intérêt de toutes et tous et vise à assurer un 
bon fonctionnement des services ; 

Considérant que chaque agent, qu'il soit titulaire, stagiaire ou contractuel, devra respecter ce document ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le règlement intérieur commun des services de la VILLE et du CCAS de Marcheprime, tel qu'annexé 
à la présente délibération ; 
- PRECISE que l'entrée en vigueur de ces dispositions est fixée au 02 décembre 2023 pour les agents de la ville et du CCAS; 
- DIT que le règlement sera transmis à l'ensemble des agents de la ville de Marcheprime ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son Adjointe déléguée aux Ressources Humaines à signer tout document relatif à ce 
dossier; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité. 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n°2023-100 
COBAN : présentation de rapports annuels sur 2022 

Le prix et la qualité du service public de gestion et de prévention des déchets ménagers; 
Rapport d'activité; 
Rapport sur le prix et la qualité du service d'alimentation en eau 

Monsieur le Maire expose que :«au cours de la séance du Conseil Communautaire de la Communauté d'agglomération 
du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN) du 27 juin 2023, a été adoptée la délibération n2023-91 portant sur le Rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion et de prévention des déchets ménagers et assimilés pour 
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l'année 2022. 
Conformément à l'article L2224-17-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le Maire doit présenter au 
Conseil Municipal ce rapport destiné également à l'information des usagers. 

Le 26 septembre 2023, a été adoptée la délibération n° 2023-115 portant sur le Rapport d'activité 2022. 
Conformément aux dispositions de l'article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ce rapport 
retrace l'activité de l'intercommunalité et doit être adressé au Maire de chaque commune membre. 

Au cours de cette même séance a été adoptée la délibération n°2023-118 pourtant sur le Rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du service d'alimentation en eau 2022. 
Conformément aux dispositions de l'article D2224-3 du CGCT, ce rapport permettant de rendre compte aux usagers du 
prix et de la qualité du service rendu pour l'année écoulée doit être adressé au Maire de chaque commune membre pour 
être présenté à chaque Conseil Municipal dans les 12 mois suivant la clôture de l'exercice. 
Une information claire et transparente est ainsi donnée à l'ensemble des élus, aux administrés, aux partenaires et acteurs 
locaux.» 
Une présentation synthétique est faite en séance. Les rapports ont été envoyés avec la convocation aux Conseillers 
Municipaux. Ils sont également disponibles à la mairie mais aussi sur le site internet de la COBAN. 
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Répartition des recettes de fonctionnement 
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• de subventions: 239 459€ 
• d4t la part:k:ipa"t.lon des communes pour projeu divers: 44 120 C 
,duFCTVA:20S804C 
• de rembourserent divers .400 € 
• die la restitution de la dotatk>n jnitiakt. S 000 C 
- d'kritures d'ordre: 2 75S 247 C 

Rapport sur le prix et la qualité du service d'alimentation en eau 
Uniquement en ce gui concerne Marcheprime 

Caractérisation technique du service 

2021 ' 2022 
Population totale • Marcheprime (source INSEE 12/2021) 1 (source INSEE 12/2022) 

5 073 5 206 
population municipale 4 992 5123 
population comptée à part 81 83 
Nombre d'abonnn 2345/ 2 461 
Volumes facbris aux abonnés (m?) 251251 249 987 
Volumes produits (ml} 289 055 1 282 034 
Volumes lmport6s et/ou exportés (m?) . . 
Densité linéaire d'abonnés (ab/km) 56,1 58,3 
Nombre d'habltlnts par abonn6 (hab/ab) 2,33 2,12 
Consommation moyenne par abonn6 (mJ/ab) 108,5 101,6 
Date d'approbation du scMma dt diltrlbulion . . 
Date Commission dt Contr6lt f'llllllder (li > 16juin 2022 . 
758000 
Date réception donnill RPQS 1avril 2022 . 

Nature des ressources, volumes prélevés et volumes mis en distribution : 
Le graphique suivant montre I'évolution du nombre d'abonnés au seMCO d'eau potable et du no!l'br9 de 
mètres-cubes vendus 

Nombre d'abonnées et volumes facturés 

J 1 1 Volume Volume Volume 
Ressourc:eet Nature de la Débit 1 , prélevé prélevé prélevé • lat " nomina implantation ressource 2020 2021 2022 

Forage et usine 80mlill-3200001 Soulelrame ,nllan 3 Croi d'Hins (0igocne ) t 600m1/j 184679m 164108ml 241405ml 
(1995) 262m 

Forage et USJl\e 30 m%h - 110 000 
Sou1erra ,ne mhan du Bourg (Oigocéne) 600 m% 89298 m3 130500 m3 53846m3 

(1963) 260m 
TOTAL• 2739nml 294 688 m' 295251 m' 

300 000 

' 250000 f 
>00000 

,soooo 

, .. ,.,. 

soooo t ns 0 1 --, 

2015 " 2016 2017 2018 2019 2020 

lS1251 

2099s, 213 22s2s8 
193 901 198043 j 

lSOO 
249 987 

1000 

2 500 

2 000 

lSOO 

1000 

1 ... 1 500 m im · 2021 2022 

~ Laugmenta!lel1 du nombre d abonnes se poursuit à un rythme SOU1enU et o,nin, 
le voksme facturé baisse cependant de 0,5% en 2022 
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Linéaire de réseaux de distribution (hors branchements} : 

le tableau présenté dans cette rubrique affiche sur plusieurs années, l'évolution du linéaire des 
canalisations du service avec le détail par type : refoulement. distribution. 

2017 2018 2019 1 2020 ' 2021 2022 
Longueur totale (km) 38,9 38,9 38,9 1 38,9 42,12 42,17 
Refoulement (ml} 
Distrhl tion (ml) 38904 38904 38904 1 38904 42120 42173 

Commentaire . En 2022. le SIG a été ITllS à jour. 

Le tableau es compilé par f'indication de I évolution f une anne sur autre et sur la part en euros TTC 
de la parte foe de la facture 

/ Facture 2020 Facture 2021 Facture 2022 { Facture 2023 
1 Part du délégataire 
DOJOaata,,e;partfixe 1 2021 "15:01 26.04 26.61 
Delepa tare part/m 1 0.3672 / 0.3737 0.3852 / 0,3936 

' Part de lu Collectivité 
/ Colectvte.part foe 1 11,891 11,891 11,891 11.89 
'Ccledr,r.é. port/ m' 1 0.1847 1 0,18471 0,1847 f 0,1847 . Tares et redevances 
l.ullepabon{AEAG)/m' 1 0.33 0.33/ 0,331 0,33 
- ,_ ... 1 m' 1 0.05961 0.0596 I 0.0631 I 0.0677 

1 Facture 
f Tobl HT peu 120m' 1 149.s9 150.92 153.49 15562 
TVA 1 8.23/ 830 8.44 8.56 
Tobl TTC peu 120 _. 157.92 159.22 161.93 164.18 
Évolution n/n-1 1 3.5%/ 0.8'4 1.7% 14% 
Dont oarte fe en TTC f 38.nl 39.20 4002 40.62 

1 PrilTTC .. m' 1 1.32/ 1.33 1.35 1.37 

Historique do la composition d'une facture 120 m3 

250.00 1.80 .... 
± 1,60 

200.00 1,l6 1,37 

1 1 1,32 ,.,., 1,35 1,40 1 

1 • • • 
1S0,00 1 1 1 1 1,20 

1.00 100,00 - 0.80 
50.00 

0,60 

0,00 0,40 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2021 

cr±a 
La valeur te indicateur D102.9 est 1,37 TTC3 au 01/01/2023 ■. Part fixe colledivité 

- Part fie délégataire 

-•Taxes --TVA 
__ •Prix au m TTc pour 120 m' 

Le rendement du réseau : 
Le rendement du réseau s'intéresse à la part des volumes introduits dans le rèseau qui est effectivement 
consommée par les abonnés ou !bien vendue à IJl1 autre service. 
Oet indicateur illustre l'impact de la potitique de lutte coolre Jes pertes d'eau dans le réseau. 

• Vabonnés + Vgros + Vtechniques 
endement du réseau = d , + V het 100 o 'us ace!es 

Rendement du réseau (%) 

!: l 
89" t 
83%1 87% 
86% 
85% 

84% r 
83% 
s2s ! 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Commen!al!B : le rendement de réseau s'établit à 90.3% en 2022, respectant l'objecbf contractuel. 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 
85,4% 86,3% 87,1% 88,0% 88,5% 89,0% 89,5% 90,1% 90,4% 
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CYCLE DE L'EAU POTABLE POUR L'EXERCICE 

282 034m' 

Production ; 
282 034m' 

ne, 

Pertes : 
27 282m» 254752m 

23 3c 

" ,.., Service;3 125me 

Le prix et la qualité du service public de gestion et de prévention des déchets 
ménagers 

La population desservie : 

Communes Population pop communale Population été Variation 
2022 /pop totale été/hiver 

Andernos-les-Bains 12242 18% 19674 61% 

1 Arès 6381 9% 9 216 44% 

1 Audenge 1 8680 12.% 9 334 896 
Biganos 1 10990 16% 12977 18% 
Lanton 1 7285 10% 10848 49% 

lège-Cap Ferret 8352 12% 29683 255% 
1 Marcheprime 1 4 992 7% 6203 24% 
t Mios 1 10781 15% 13600 26% 

Total 1 69703 122999 76% 
Source INSEE " 
Estimations réalisées d'après les variations de tonnages OM PAP & AV 

" population municipale sans double compte 

Déchèteries pour particuliers : 

Communes Fréquentation déchèteries Répartition Variation 

2021 2022 2021-2022 

Andernos-les-Bains 142 285 133 319 26% -6,3% 
Arès 69727 66039 13% -5.3% 

Audenge 56000 55733 119 -0.5% 
Biganos 57590 57496 11% -0,2% 
Lanton 61242 54533 11% -11,096 

Lège-Cap Ferret 66137 61631 12% -6,8% 
PF DV Cap Ferret 4076 4217 0,8% 3,5% 

Marcheprime 41613 39333 8'l6 -5,5% 
Mios 44250 41551 8% -6,1% 
Total S42920 513852 -5,4% 

Nombre d'entrées sur les déchèteries 
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Déchets réceptionnés : 

Flux2022 Tonnages Exutoires 

l SUEZ BTP - St Jean d'Illac (33) pour tri et 
Tout-venant 8069 repartition entre recyclage, valorisation & 

enfouissement (!SONO SOTRIVAL • Clérac (17)) 
Déchets verts 15219 Compostage - SEDE Env.- Cestas (33) 

Cartons 612 VE OUA avant reprise pour recyclage -par 
SMURFIT KAPPA (33) 

Bois 2019 Recyclage EGGER - Rion-des-Landes (40) 
Gravats 6635 Recyclage - XEROS - Mérignac (33) 
Ferrailles 1455 Recyclage - CEFERKA - Andernos-les-Bains (33) 
DEA 1779 Recyclage Valorisation - ECOMOBILIER 

Déchets toxiques 210 Retraitement/ Valorisation 
Piles 7,2 Recyclage - Retraitement- CORE PILE 

Batteries 3,9 Recyclage -- CEFERKA- Andernos-les-Bains (33) 
Huiles de vidanges 31 Recyclage· Usine OSILU (76) 
Huiles alimentaires 4,5 Valorisation en biocarburant - GECCO 

3E 769 Retraitement Valorisation 
Textiles 75 Réemploi Recyclage Valorisation ACTIF RIP 

Amiante lié 144 Stockage • Jugazan (33) 
Pneumatiques 46 Recyclage/ Valorisation ALLAPUR 

Panorama global : 

OMR 
28% 

Déchets issus 
des CTM 

5% 

Bennes 
ostréicoles 

1% 

Synthèse des flux 

Total déchets : 
75 246tonnes 

Déchets issus 
desCTM 

s.~ Bennes 
ostrélcoles ~ 

1% 

Collecte en 
porte-à-porte 

42% 

Déchèteries hors 
déchets verts 

29% 

Emballages légers et 
papiers 

~ \

9

" Verre 

il" 

Déchets verts 
22% 

Répartition des tonnages 
selon le mode de collecte 

Total déchets: 75 246 tonnes 

Apport 
volontaire 

3% 
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Indicateurs financiers : 

• Co,if!(tl!: 
35% 

scares indirectes 

" • Cllor c,s 
daror tisserent ... .. _...,.,._ 

0% 

a traitement / tri 
20% 

RECETTES 

RS servies aux professionnels 
4% 

~ So'ltien, f«>.,,.•nkmn > 
Recettes vente 
matériau 

8% 

Avtrff tt<.ettet 
1% 

Reprise matériaux issus des collectes sélectives 

Monsieur le Maire ayant terminé cette présentation, il donne lecture de la délibération suivante soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L 2224-17-1,L5211-39 et D2224-3; 

Considérant la présentation du Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion et de prévention des 
déchets ménagers 2022 qui a fait l'objet d'une prise d'acte par délibération n• 2023-91 du Conseil Communautaire lors 
de sa séance du 27 juin 2023 ; 

Considérant la présentation du Rapport d'activités 2022 de la COBAN qui a fait l'objet d'une prise d'acte par délibération 
n• 2022-115 du Conseil Communautaire lors de sa séance du 26 septembre 2023; 

Considérant la présentation du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 2022 pour le territoire de Marcheprime 
qui a fait l'objet d'une prise d'acte par délibération n" 2022-118 du Conseil Communautaire lors de cette même séance; 

Considérant que ces trois rapports doivent être présentés en séance publique du Conseil municipal afin d'apporter une 
information claire et transparente à l'ensemble des élus ainsi qu'aux administrés, aux partenaires et acteurs locaux; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE du Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion et de prévention des déchets 
ménagers 2022 ci annexé ; 

- PREND ACTE du Rapport d'activité 2022 de la COBAN ci-annexé ; 
- PREND ACTE du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service d'alimentation en eau 2022 pour le territoire de 
Marcheprime ci-annexé ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et à la COBAN pour sa bonne information. 

Délibération n"2023-101 
Renforcement du dispositif estival de gendarmerie : convention de partenariat 2023. 

Monsieur Marc ROYER, Conseiller Municipal délégué aux manifestations et à la vie des quartiers, correspondant 
Défense expose que : «le renforcement du dispositif estival de gendarmerie est renouvelé chaque année afin de 
permettre aux communes de Biganos, Audenge, Mios, le Teich, Gujan-Mestras et Marcheprime, d'avoir des renforts de 
sécurité pour faire face au surcroît de population sur cette période. 
Ainsi, 40 gendarmes ont été affectés en supplément pour l'ensemble des communes précitées. 

Ce contingent de renfort saisonnier a été accueilli au lycée de la mer de Gujan-Mestras pour un montant total de 
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35 060 €, correspondant à 1 753 nuitées, soit 20€la nuitée selon la convention d'hébergement 2023 (contre 15€en 2022). 
Ces données nous ont été transmises par la Gendarmerie Nationale. 

La commune de Biganos centralise la part importante des frais engagés, et à ce titre obtient le remboursement des 
communes participantes à ce dispositif par le biais d'une convention de partenariat. 

Les modalités de calcul croisent le nombre de gendarmes et de nuitées comme suit: 
Coût total de la nuitée X la quote-part de population DGF de la commune. 
Ainsi les participations des communes sont les suivantes : 

COMMUNES 

GUJAN MESTRAS 

PARTICIPATIONS 2023 EN €  7 945,00 

LE TEICH 2 951,00 

MIOS 

MARCHEPRIME 

BIGANOS 

1 AUDENGE 

TOTAL 

5 498,00 

2 459,80 

5560,2°7 

·ras ] 
28 920,00 

Il s'agira de verser à la ville de Biganos la participation financière correspondante à notre commune : 
2 459,80 euros. » 

Monsieur Royer donne lecture de la délibération suivante soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet de convention de partenariat relative au dispositif de renforcement estival de gendarmerie 2023 ci-annexée ; 

Considérant le courrier de la mairie de Biganos, reçu le 13 octobre dernier, sollicitant la signature de la convention de 
partenariat relative au renforcement du dispositif estival de gendarmerie pour l'année 2023 ; 

Considérant que la ville de Biganos centralise la part importante des frais engagés, et à ce titre obtient le remboursement 
des communes participantes à ce dispositif par le biais de conventions de partenariat; 

Considérant que la commune de Marcheprime a bénéficié du renfort du dispositif de gendarmerie durant la période 
estivale 2023 ; 

Considérant la répartition de la participation des communes ainsi que la quote-part revenant à la commune de 
Marcheprime comme précisé dans le tableau qui suit : 

COMMUNES PARTICIPATIONS 2022 EN € 
--, 

GUJAN MESTRAS 7 945,00 

LE TEICH 2 951,00 

MIOS 5 498,00 

MARCHEPRIME 2 459,80 
1 

BIGANOS 5 560,20 

AUDENGE 4056,00 
1 

TOTAL 28 920,00 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les termes de la convention de partenariat relative au dispositif de renforcement estival de gendarmerie 
2023; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention de partenariat, ainsi que tout document nécessaire à son 
exécution; 
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- DIT que la somme de 2 459,80 euros prévue au Budget communal 2023 sera versée à la commune de Biganos; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au Trésorier Principal. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire: c'est une délibération annuelle dont on parle toujours après la saison estivale, parce qu'on fait le 
calcul des frais liés à cette augmentation de renforcement du dispositif estival de gendarmerie et c'est à postériori qu'on 
a les chiffres. 
L'année dernière, j'avais pris la parole à ce sujet en disant que l'idée germait de prendre en considération, comme pour 
le LAEP d'ailleurs, de mutualiser et de faire en sorte que le territoire de la COBAN ait un dispositif renforcé, parce 
qu'aujourd'hui on est en train de parler d'une mutualisation entre 6 communes, mais il y a aussi Le Teich et Gujan-Mestras. 
On a essayé de voir ce qui se passe ailleurs, c'est-à-dire vers tout ce qui concerne Lanton, Andernos, Arès, Lège-Cap-Ferret 
et en fait on serait défavorisés à la vue de l'augmentation de la population quand on s'oriente vers la presqu'île ce serait 
un mauvais calcul pour Marcheprime. 
D'autre part, on s'aperçoit que dans ce dispositif qui nous concerne aujourd'hui, il y a essentiellement 3 communes qui 
ont une augmentation de population en été qui sont Gujan-Mestras, le Teich et Biganos. Pour Marcheprime, il est possible 
qu'on ait une diminution de population l'été du fait des départs en vacances des Marcheprimais et nous n'avons pas de 
tourisme en masse, il s'agit du tourisme de passage. 
Donc la discussion aura lieu au sein de ce territoire afin que la participation soit répartie en fonction de la population, 
parce que, je le répète encore au sein de la COBAN, ce dispositif n'existe que parce qu'il y a une augmentation 
démographique au sein du territoire mais la commune de Marcheprime n'est pas concernée par ce dispositif. 

Madame Joëlle RUIZ: avec l'annonce du président de la République relative à l'implantation de nouvelles gendarmeries 
à Mios et au Barp, les choses changeront peut-être. 

Monsieur le Maire: c'est possible, on en reparlera. L'année 2024 sera un peu particulière car ce renfort sera effectué en 
priorité sur le site des Jeux Olympiques et donc il est possible que nous n'ayons pas le même service que les étés 
précédents. » 

Délibération n" 2023-102 
Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2122-22; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020 et compte-tenu 
du fait qu'il doive en informer le Conseil Municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site internet 
de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-122 03/11/2023 
Marché avec l'association Collectif Errances -Atelier parents et enfants à la bibliothèque 
- 200,60 TTC. 

2023-123 03/11/2023 
Marché avec la sté ZAZOUS Productions - Spectacle "Les petits mots" à la bibliothèque  
275 €TTC. 

2023-124 06/11/2023 
Marché avec la sté AUDIO PRO - Fourniture et livraison de matériels scéniques LED pour 
La Caravelle - 87 498,38 €TTC. 

2023-125 06/11/2023 
Prêt de siège auto à la micro-crèche "Dessine-moi un mouton" dans le cadre de la 
semaine de la petite enfance. 

2023-126 31/10/2023 
Marché avec l'association Collectif errances - Spectacle "Au fond des mers" - 2 491,20 € 
TTC. 

2023-127 07/11/2023 
Marché avec le théâtre Olympia, scène conventionnée d'Arcachon, compagnie BILAKA 
Atelier de danse à la Caravelle - 180€ TTC 
Marché avec la compagnie du théâtre des sept lieux - Intervention à la crèche les 

2023-128 14/11/2023 Tagazous - 560 €- REMPLACE LA 2023-110 : modification du tarif uniquement (de 480 € 
à 560 €) 

2023-129 17/11/2023 Mandat spécial pour le salon des maires et des collectivités territoriales 2023. 
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2023-130 17/11/2023 
Convention de mise à disposition temporaire et précaire maison d'habitation 6 avenue 
d'Aquitaine. 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Monsieur Xavier GUICHENEY : « pour mon information, combien d'élus se sont déplacés au salon des maires cette 
année? 
Monsieur le Maire: 6 élus, vous aurez le détail. Parmi les élus, madame RUIZ n'a pas sollicité la collectivité parce qu'elle 
y allait pour raisons personnelles donc il n'y a eu aucune prise en charge la concernant. 

Madame Joëlle RUIZ: excusez-moi, je voulais juste rajouter que j'ai pu bénéficier l'année dernière d'une participation de 
la collectivité et que cette année cela a été mon choix que les dépenses ne me soient pas remboursées. 

Monsieur le Maire: ce salon comme à chaque fois, est l'occasion pour les élus qui sont en charge et qu'ils soient adjoints 
Conseillers municipaux délégués et responsables de différents domaines, d'aller découvrir ce qui est proposé pour 
améliorer le cadre de vie de nos concitoyens mais aussi pour voir les outils de travail de nos agents et c'est aussi 
l'opportunité quelques fois d'avoir des tarifs plus avantageux et de prendre des contacts sur place. C'est l'opportunité 
d'une part de découvrir des produits et d'avoir des idées par rapport aux choix politiques que nous avons pris, notamment 
au travers de notre programme électoral, mais au-delà de ça, d'avoir quelques fois de nouvelles opportunités qui se 
présentent. L'année dernière le choix avait été fait d'acheter des toilettes publiques, choix commun avec la commune 
d'Arès qui nous a permis d'avoir des avantages financiers et c'est pour ça que vous avez depuis quelques jours des toilettes 
publiques dans le parc de l'église. L'année précédente c'était l'achat, groupé également, d'une voiture pour la police 
municipale, qui nous a permis de faire un bénéfice de plus de 6 000 euros. 
Pour cette année, il y a eu une acquisition sur l'année 2024 d'un podium roulant qui était nécessaire, plus qu'utile et très 
sollicité au sein du monde associatif entre autres, vraiment une opportunité rapport qualité/prix. 
Chaque élu présent a pu repartir avec des revues et des documentaires qui leur serviront quand on sortira les différents 
dossiers, et au sein des commissions de travail. 

Pour ce qui est du Congrès, qui lui est payant, j'y suis allé une fois et je n'irai plus parce qu'on peut avoir toutes les 
informations des colloques, des entretiens de façon numérique et dématérialisée. 

Monsieur Xavier GUICHENEY: une dernière question concernant la décision n2023-130, convention de mise à 
disposition temporaire et précaire maison d'habitation 6 avenue d'Aquitaine, vous pouvez nous en dire un peu plus? 

Monsieur le Maire: cette maison a été achetée par la commune. Une convention a été établie suite aux incendies d'une 
maison qui se trouvait au niveau de La Possession pour y loger les sinistrés. Le montant du loyer de cette convention est 
à la hauteur de la prise en charge de l'assurance de leur assurance habitation. 
Or, leur assurance habitation leur a annoncé par courrier qu'elle interrompait la prise en charge car elle était d'une année 
calendaire. Et donc on arrive au terme fin novembre de cette année et les travaux de reconstruction de leur maison se 
terminera au mois de mai ou juin. Nous avons donc renouvelé cette convention pour faire en sorte que ces personnes 
puissent être logés jusqu'à la réparation complète de leur maison. 
Heureusement qu'on a acheté cette maison, je disais parce que le logement d'urgence est occupé pour d'autres raisons. 

Des choses à dire? Monsieur, David RECAPET, on ne vous a pas entendu ce soir. 

Monsieur David RECAPET: je suis calme. Je vous informe de la réparation de l'éclairage public au niveau de la trémie au 
niveau de la gare; l'éclairage était défectueux et insuffisant, on l'a remplacé par du matériel plus performant, tant pour 
l'efficacité et également pour les économies d'énergie. Les gens sont très contents. 
En ce qui concerne les décorations de Noël, comme tous les ans, le début des illuminations devrait être entre le 6 et 8 
décembre et se terminer le 8 janvier à peu près et la projection lumineuse à partir du 2 décembre. 

Monsieur Marc ROYER : je vais en profiter pour vous parler des événementiels de Noël. 
Samedi 2/12, il y aura le marché de Noël organisé par deux associations en partenariat avec la municipalité : Marcheprime 
Créative et l'Amicale laïque, à partir de 10h au complexe Emilie Andéol. 
Au cours de cette journée, il y aura à partir de 11h30 des animations, à 16 h le spectacle de Noël, à 17 hl'arrivée du Père 
Noël. Vers 17h30 la vente des lampions pour un début de la marche aux flambeaux à 18h30 et à l'issue de cette marche 
aux flambeaux, les illuminations, dont l'éclairage de l'église et de la mairie clôtureront donc cet événement de samedi. 
Dimanche 10/12, ce sera le marché fête Noël avec la présence de la chorale de Mélie Mélodie, du Père Noël et 
évidemment de son lutin qui distribuera des friandises. A noter la présence du stand Téléthon de l'association MAH qui 
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proposera au cours de la journée des boissons chaudes et des viennoiseries, ainsi que l'association Quoi de neuf qui fera 
des ventes d'objets. Venez nombreux et faites leur bon accueil puisque pour ces deux associations-là, c'est-à-dire MAH et 
quoi de neuf, c'est aussi pour la partie Téléthon que nous organisons tous les ans. 
Il y aura d'autres activités de Noël qui seront à la bibliothèque et d'autres activités qui seront dans les écoles. 

Madame Valérie GAILLET: je rebondis sur les spectacles de Noël offerts par la municipalité, pour les familles des enfants 
fréquentant la crèche les Tagazous, le 13 décembre à 17h, un autre offert par la municipalité pour le Relais Petit Enfance 
le Colibri, le 14 décembre à 17h30. Ces 2 goûters se déroulent à la Caravelle. 
Le Père Noël et son lutin viendront voir les enfants à l'école maternelle à la pause méridienne le 22 décembre. 

Madame Maylis BATS: une question d'un administré et je supplée sa question, quand la fibre sera-t-elle installée sur 
toute la commune ? 

Monsieur le Maire : durant les vœux 2023, j'avais parlé du déploiement de la fibre optique sur le bassin d'Arcachon et 
j'avais précisé que Marcheprime serait l'une des premières à avoir sur tout son territoire le déploiement de cette fibre 
d'ici la fin de l'année. Nous y arrivons. 
Il y a certaines rues encore, je ne vais pas vous les détailler, mais certains quartiers se terminent, il pourrait y avoir un 
petit retard d'un mois, d'un mois et demi, donc les derniers seront desservis en fibre optique, en février 2024 au plus tard. 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le jeudi 21 décembre. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne soirée, je lève la séance, merci beaucoup, merci de votre attention et au 
21 décembre.» 

Monsieur le maire lève la séance à 21h45. 

b crétalre de D 

uard VANIGLIA 
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